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Formation DPC

PROCESSUS D’ANNONCE D’UN 
DIAGNOSTIC PSYCHIATRIQUE 
SÉVÈRE À UN PATIENT MAJEUR
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 RÉSUMÉ - PROBLÉMATIQUE 

L’annonce d’un diagnostic sévère est un acte difficile quelle que soit la pathologie, elle est d’autant plus particulière quand il s’agit d’une maladie 
psychiatrique sévère et chronique.  
« C’est une étape vécue difficilement par les patients qui ont besoin d’être rassurés, soutenus, accompagnés et informés », écrit la Haute Autorité 
de Santé (HAS) qui a fait paraître un guide spécifique en juillet 2022. 
L’annonce du diagnostic est un processus progressif, collaboratif et coordonnée, qui doit respecter les principes éthiques et juridiques en vigueur. 
Cette formation abordera les principes de l’annonce, les conduites à éviter et points de vigilance et des mises en situations concrètes sous forme 
de jeux de rôle.  

 OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

 PUBLICS 
Médecine générale, Médecine d’urgence, Psychiatrie, Infirmier Diplômé d’Etat (IDE) 

CONNAISSANCES ATTENDUES COMPÉTENCES ATTENDUES

• Connaître les particularités d’un diagnostic psychiatrique 
• Maîtriser les principes de l’annonce 
• Identifier les écueils et risques évitables 
• Repérer les mécanismes de défense du patient/proche du 

patient 

• Être capable de réaliser un entretien d’annonce d’un diagnostic 
psychiatrique 

• Maîtriser les techniques de communication et d’écoute adaptée 
au patient 

• Être en mesure d’assurer la traçabilité par la retranscription du 
contenu de l’entretien d’annonce 

• Pouvoir adapter l’information donnée aux besoins du patient 
(conduites à éviter et points de vigilance) 


